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(54) MÉCANISME DE VERROUILLAGE ÉLECTRIQUE D’UN OUVRANT COMPRENANT UNE 
FONCTION DE SECOURS MÉCANIQUE

(57) L’invention concerne un mécanisme de ver-
rouillage (1, 1’) d’un ouvrant de véhicule automobile com-
prenant une serrure de verrouillage (32) de l’ouvrant
comprenant un cliquet (25) et un pêne (22) configuré
pour coopérer de façon à permettre le verrouillage ou le
déverrouillage de l’ouvrant ; un actionneur électrique
(24) ; un agencement de transmission (2, 2’) configuré
pour transmettre un mouvement de l’actionneur électri-
que (24) au pêne (22) en vue du déplacement du pêne
(22) de la serrure (32) entre une position de déverrouilla-
ge dans laquelle le pêne (22) est libéré du cliquet (25) et
une position de verrouillage dans laquelle le pêne (22)
est bloqué par le cliquet (25) ; l’agencement de transmis-
sion (2, 2’) comprenant : un organe de transmission aval
(6, 6’) configuré pour transmettre un mouvement au pêne
(22), un organe de transmission amont (5, 5’) configuré
pour transmettre un mouvement de l’actionneur (24) à
l’organe de transmission aval (6, 6’); et un organe de
blocage (4, 4’) mobile par rapport à l’organe de transmis-
sion aval (6, 6’) et /ou l’organe de transmission amont
(5, 5’), l’organe de blocage (4, 4’) étant configuré pour
définir avec l’organe de transmission amont (5, 5’) et/ou
l’organe de transmission aval (6, 6’) :une position de blo-
cage relatif dans laquelle l’organe de blocage (4, 4’) coo-
père avec l’organe de transmission amont (5, 5’) de ma-
nière à permettre la transmission d’un mouvement entre
l’organe de transmission amont (5, 5’) et l’organe de
transmission aval (6, 6’), et une position de déblocage
relatif dans laquelle l’organe de blocage (4) est mobile

selon au moins un degré de liberté par rapport à l’organe
de transmission amont (5, 5’) et/ou l’organe de transmis-
sion aval (6, 6’). L’invention concerne également un vé-
hicule automobile comprenant un tel mécanisme de ver-
rouillage (1, 1’).
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme de ver-
rouillage électrique d’un ouvrant de véhicule automobile
et plus particulièrement d’un ouvrant arrière, tel qu’un
coffre, de véhicule automobile.
[0002] Les fonctions de verrouillage et/ou de fermeture
électrique, avec assistance de fermeture des ouvrants
sont de plus en plus fréquentes sur des hayons de véhi-
cule. L’utilisateur peut ainsi à distance commander
l’ouverture et la fermeture de son hayon. Des vérins élec-
triques réalisent l’ouverture et la fermeture du hayon,
alors qu’une serrure réalise la fermeture ou l’ouverture
de l’ouvrant.
[0003] Les serrures à assistance électriques d’ouver-
ture ou de fermeture, réalisent la fonction à l’aide d’un
actionneur qui pilote soit un cliquet pour ouvrir soit un
pêne pour fermer l’ouvrant.
[0004] Dans le cas où un élément du mécanisme de
verrouillage électrique est défaillant, par exemple une
perte de tension, un moteur grillé ou un moteur rouillé, il
n’est plus possible de piloter électriquement la serrure
et il devient nécessaire de réaliser une fonction de se-
cours mécanique.
[0005] Concernant l’ouverture, il est connu de piloter
directement ou indirectement le cliquet pour le faire bas-
culer et ouvrir la serrure.
[0006] Pour la fermeture, il existe une solution de dé-
blocage mécanique ou électromécanique par friction, qui
permet de tirer sur le pêne afin de désaccoupler le pêne
du mécanisme de verrouillage électrique pour libérer ce
dernier.
[0007] Cependant, cette solution présente de nom-
breux inconvénients car elle est complexe et coûteuse à
mettre en place.
[0008] Finalement, beaucoup de produits ne présen-
tent pas de solution de secours mécanique.
[0009] Il existe donc un risque que la serrure reste blo-
quée. L’utilisateur peut croire que la serrure est fermée,
c’est-à-dire que le cliquet bloque le pêne, alors que ce
n’est en fait le moteur bloqué qui empêche le pêne de
pivoter.
[0010] L’invention vise à résoudre au moins un des
inconvénients précités en fournissant un mécanisme de
verrouillage d’un ouvrant de véhicule automobile
comprenant :

- une serrure de verrouillage de l’ouvrant comprenant
un cliquet et un pêne configuré pour coopérer de
façon à permettre le verrouillage ou le déverrouillage
de l’ouvrant ;

- un actionneur électrique ;
- un agencement de transmission configuré pour

transmettre un mouvement de l’actionneur électri-
que au pêne en vue du déplacement du pêne de la
serrure entre une position de déverrouillage dans
laquelle le pêne est libéré du cliquet et une position
de verrouillage dans laquelle le pêne est bloqué par

le cliquet ;

l’agencement de transmission comprenant :

- un organe de transmission aval configuré pour trans-
mettre un mouvement au pêne,

- un organe de transmission amont configuré pour
transmettre un mouvement de l’actionneur à l’orga-
ne de transmission aval; et

- un organe de blocage mobile par rapport à l’organe
de transmission aval et/ou l’organe de transmission
amont, l’organe de blocage étant configuré pour dé-
finir avec l’organe de transmission amont et/ou l’or-
gane de transmission aval :

- une position de blocage relatif dans laquelle l’organe
de blocage coopère avec l’organe de transmission
amont et/ou l’organe de transmission aval de ma-
nière à permettre la transmission d’un mouvement
entre l’organe de transmission amont et l’organe de
transmission aval, et

- une position de déblocage relatif dans laquelle l’or-
gane de blocage est mobile selon au moins un degré
de liberté par rapport à l’organe de transmission
amont et/ou l’organe de transmission aval.

[0011] Ce mécanisme de verrouillage permet donc
d’être manipulé aisément en cas de défaillance électri-
que du véhicule, notamment par l’agencement de trans-
mission de ce mécanisme de verrouillage.
[0012] Par verrouillage, on peut entendre également
fermeture, en particulier un verrouillage ou une fermeture
électrique. De la même façon, par déverrouillage on peut
entendre ouverture, en particulier un déverrouillage ou
une ouverture électrique.
[0013] Au sens de l’invention, le fait que l’organe de
blocage est mobile selon au moins un degré de liberté
par rapport à l’organe de transmission amont et/ou l’or-
gane de transmission aval dans la position de déblocage
relatif signifie qu’il existe au moins un degré de liberté
supplémentaire entre l’organe de blocage et l’organe de
transmission amont et/ou l’organe de transmission aval
dans la position de déblocage relatif par rapport à la po-
sition de blocage relatif.
[0014] On comprend que l’agencement de transmis-
sion est formé par une chaîne de transmission compre-
nant l’organe de transmission amont, l’organe de bloca-
ge, et l’organe de transmission aval. Autrement dit, la
chaîne de transmission comprend l’organe de blocage.
[0015] Dans la position de déblocage relatif, l’organe
de transmission amont et l’organe de transmission aval
ne sont plus engagés l’un avec l’autre.
[0016] On comprend que l’un de l’organe de transmis-
sion amont et l’organe de transmission aval est relié de
manière permanente à l’organe de blocage. L’autre de
l’organe de transmission amont et de l’organe de trans-
mission aval est relié de manière amovible à l’organe de
blocage.
[0017] En particulier, dans la position de blocage rela-
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tif, l’organe de blocage est relié à l’organe de transmis-
sion amont et à l’organe de transmission aval.
[0018] Par exemple, dans la position de déblocage re-
latif, l’organe de blocage est relié à l’organe de transmis-
sion amont et désengagé de l’organe de transmission
aval ou l’organe de blocage est relié à l’organe de trans-
mission aval et désengagé de l’organe de transmission
amont.
[0019] On entend par « relié », que l’organe de blocage
est engagé ou coopère avec l’organe de transmission
amont et/ou l’organe de transmission aval de sorte à per-
mettre ou non la transmission d’un mouvement de l’ac-
tionneur vers le pêne.
[0020] L’organe de blocage peut être relié à l’organe
de transmission amont directement ou indirectement.
[0021] L’organe de blocage peut être relié à l’organe
de transmission aval directement ou indirectement.
[0022] On comprend que l’actionneur est configuré
pour déplacer le pêne dans une position de verrouillage,
dans laquelle le pêne coopère avec le cliquet de sorte à
verrouiller l’ouvrant.
[0023] On comprend que l’actionneur est configuré
pour déplacer le pêne dans une position de déverrouilla-
ge, dans laquelle le pêne est libéré du cliquet de sorte à
déverrouiller l’ouvrant.
[0024] Par exemple, le mécanisme de verrouillage
comprend un élément de rappel, configuré pour rappeler
le pêne dans la position de déverrouillage.
[0025] Ainsi, dans la position de déblocage relatif, lors-
que l’organe de transmission amont et l’organe de trans-
mission aval sont désengagés, l’élément de rappel rap-
pelle le pêne dans la position de déverrouillage et
l’ouvrant est déverrouillé.
[0026] Par exemple, l’élément de rappel est un ressort.
Par exemple l’élément de rappel est une lame élastique
telle qu’une lame métallique.
[0027] Selon une possibilité, l’organe de blocage est
relié à un système de secours mécanique, le système
de secours mécanique étant configuré pour déclencher
un passage entre la position de blocage relatif et la po-
sition de déblocage relatif de l’organe de blocage et de
l’organe de transmission amont et/ou l’organe de trans-
mission aval.
[0028] Le système de secours mécanique permet de
désaccoupler l’agencement de transmission afin de so-
lutionner la défaillance électrique contrairement à l’art
antérieur où le pêne devait être désaccouplé du méca-
nisme.
[0029] En particulier, le système de secours mécani-
que peut être actionné manuellement par un utilisateur,
afin de déplacer l’organe de blocage et de désengager
l’organe de transmission aval de l’organe de transmis-
sion amont, se trouvant alors dans la position de déblo-
cage relatif.
[0030] Selon une possibilité, l’organe de blocage com-
prend une surface de came configurée pour déplacer
l’organe de blocage sous l’effet d’une poussée de l’or-
gane de transmission amont et/ou de l’organe de trans-

mission aval de façon à positionner l’organe de trans-
mission amont et/ou l’organe de transmission aval et l’or-
gane de blocage dans la position de blocage relatif.
[0031] Une fois la défaillance électrique réparée, le
mécanisme de verrouillage peut être réarmer pour ver-
rouiller électriquement l’ouvrant.
[0032] On comprend que l’organe de blocage, l’organe
de transmission amont et l’organe de transmission aval
sont configurés pour passer de la position de déblocage
relatif à la position de blocage relatif. Le passage de la
position de déblocage relatif à la position de blocage re-
latif peut être réalisé par glissement de l’organe de trans-
mission amont ou l’organe de transmission aval contre
la surface de came de l’organe de blocage. L’organe de
transmission amont ou l’organe de transmission aval
peut être déplacé manuellement contre la surface de ca-
me de l’organe de blocage.
[0033] Selon une autre possibilité, l’organe de trans-
mission aval comprend une surface de came configurée
pour guider l’organe de blocage par rapport à l’organe
de transmission aval sous l’effet d’une rotation de l’orga-
ne de transmission amont de façon à positionner l’organe
de transmission amont et l’organe de blocage dans la
position de blocage relatif.
[0034] Selon une autre possibilité, l’organe de blocage
est mobile entre une position d’ouverture dans laquelle
l’organe de transmission amont et/ou l’organe de trans-
mission aval peut passer de la position de blocage relatif
à la position de déblocage relatif et une position de fer-
meture dans laquelle l’organe de blocage s’oppose au
passage de la position de blocage à la position de dé-
blocage.
[0035] Ainsi, l’organe de blocage et l’organe de trans-
mission amont et/ou l’organe de transmission aval sont
désaccouplés pour réparer la défaillance électrique.
[0036] Selon une possibilité, l’organe de blocage com-
prend une surface de contact configurée pour entrer en
contact avec l’organe de transmission amont et/ou l’or-
gane de transmission aval, l’organe de blocage étant gui-
dé entre la position de fermeture et la position d’ouverture
selon une trajectoire comprise dans le plan de la surface
de contact.
[0037] La surface de contact permet de réduire les ef-
forts nécessaires à désaccoupler l’organe de transmis-
sion amont et/ou l’organe de transmission aval et l’orga-
ne de blocage.
[0038] Selon une possibilité, l’organe de blocage est
mobile en rotation autour d’un axe de rotation, la surface
de contact étant orientée perpendiculairement à un seg-
ment reliant l’axe de rotation à ladite surface.
[0039] Selon une possibilité, l’organe de transmission
aval et/ou l’organe de transmission amont comprend un
moyen de rappel configuré pour exercer une force de
rappel sur l’organe de blocage vers la position de ferme-
ture dudit organe de blocage.
[0040] Par exemple, le moyen de rappel est un ressort.
Par exemple le moyen de rappel est une lame élastique,
telle qu’une lame métallique.
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[0041] Selon une possibilité, l’organe de transmission
aval et/ou l’organe de transmission amont comprend une
butée configurée pour bloquer l’organe de blocage en
position de fermeture.
[0042] Ainsi, le moyen de rappel et la butée permettent
à l’organe de blocage de s’auto-verrouiller en position de
blocage et en position de fermeture.
[0043] Selon une autre possibilité, l’organe de blocage
est configuré pour se déplacer de la position de fermeture
à la position d’ouverture par traction mécanique du sys-
tème de secours mécanique. Par exemple, le système
de secours mécanique peut être tracté manuellement.
[0044] Selon une autre possibilité, la surface de came
est configurée pour déplacer l’organe de blocage sous
l’effet d’une poussée de l’organe de transmission amont
entre la position de fermeture de l’organe de blocage et
la position d’ouverture de l’organe de blocage. Le dépla-
cement de l’organe de blocage de la position de ferme-
ture à la position d’ouverture permet de ré-accoupler l’or-
gane de blocage et l’organe de transmission amont.
[0045] Selon une possibilité, l’organe de transmission
aval comprend une ouverture configurée pour recevoir
au moins une partie de l’organe de transmission amont.
[0046] Selon un mode de réalisation, la position de fer-
meture est définie par un positionnement relatif de l’or-
gane de blocage par rapport à l’ouverture de l’organe de
transmission aval. En particulier, la position de fermeture
correspond à une position dans laquelle l’organe de blo-
cage définit avec l’ouverture un emplacement de blocage
de l’organe de transmission dont les dimensions corres-
pondent à celle d’une partie de blocage de l’organe de
transmission.
[0047] Selon un mode de réalisation, la position
d’ouverture est définie par un positionnement relatif de
l’organe de blocage par rapport à l’ouverture.
[0048] Selon un mode de réalisation, le logement est
configuré pour permettre son déplacement entre la po-
sition de blocage relatif et la position de déblocage relatif.
[0049] L’invention concerne également un véhicule
automobile comprenant le mécanisme de verrouillage.
[0050] L’invention sera décrite plus en détails à travers
les différentes figures présentées ci-dessous, ce qui fa-
cilitera sa compréhension.

[Fig. 1] représente une vue partielle du mécanisme
de verrouillage, conformément au premier mode de
réalisation de l’invention.
[Fig. 2] représente une autre vue partielle du méca-
nisme de verrouillage, conformément au premier
mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 3] montre une vue partielle du mécanisme de
verrouillage lorsque le système de secours mécani-
que est actionné, conformément au premier mode
de réalisation de l’invention.
[Fig. 4] montre une vue partielle de côté du méca-
nisme de verrouillage, lorsque l’organe de blocage
est dans une position de fermeture, conformément
au premier mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 5A] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, dans une première étape
permettant de réarmer ce mécanisme de verrouilla-
ge, conformément au premier mode de réalisation
de l’invention.
[Fig. 5B] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, dans une deuxième étape
permettant de réarmer ce mécanisme de verrouilla-
ge, conformément au premier mode de réalisation
de l’invention.
[Fig. 5C] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, dans une troisième étape
permettant de réarmer ce mécanisme de verrouilla-
ge, conformément au premier mode de réalisation
de l’invention.
[Fig. 5D] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, dans une quatrième étape
permettant de réarmer ce mécanisme de verrouilla-
ge, conformément au premier mode de réalisation
de l’invention.
[Fig. 5E] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, dans une cinquième étape
permettant de réarmer ce mécanisme de verrouilla-
ge, conformément au premier mode de réalisation
de l’invention.
[Fig. 6] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, conformément à un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 7] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage, conformément à un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 8] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage lorsque le système de se-
cours mécanique est actionné, conformément à un
deuxième mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 9] représente une vue partielle de côté du mé-
canisme de verrouillage lorsque l’organe de blocage
est dans une position de fermeture, conformément
à un deuxième mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 10] représente une vue partielle de devant du
mécanisme de verrouillage, conformément au
deuxième mode de réalisation de l’invention.

[0051] Dans la description qui va suivre, il faut com-
prendre par les termes « amont » et « aval » la position
des pièces composant l’agencement de transmission par
rapport au sens du mouvement transmis par chacune de
ces pièces. En particulier, « aval » signifie qui se rappro-
che de la serrure (32), « amont » se rapproche de l’ac-
tionneur électrique 24 de commande de verrouillage/dé-
verrouillage.
[0052] La figure 1 montre une partie du mécanisme de
verrouillage 1 d’une serrure 32 (représentée à la figure
10) et plus particulièrement un agencement de transmis-
sion 2 comprenant un organe de blocage 4, un organe
de transmission amont 5 et un organe de transmission
aval comprenant un support 3 et une partie de levier 6.
[0053] Le support 3, s’étendant selon un axe longitu-
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dinal XX, comprend une ouverture 7, par exemple un
trou oblong, s’étendant selon un axe parallèle par rapport
à l’axe longitudinal XX.
[0054] L’organe de transmission amont 5 destiné à être
relié à un actionneur, par exemple une tringle ou un câble,
se compose d’une première partie 11 s’étendant paral-
lèlement à l’axe longitudinal XX et d’une deuxième partie
(non visible) s’étendant transversalement par rapport à
l’axe longitudinal XX de manière à s’insérer à travers
l’ouverture 7 du support 3.
[0055] L’organe de blocage 4, par exemple un crochet,
est configuré pour être mobile en rotation, par rapport à
un axe de rotation A, transversal à l’axe longitudinal XX,
entre une position de blocage relatif, dans laquelle l’or-
gane de blocage 4 coopère avec l’organe de transmis-
sion amont 5 comme illustrée sur cette figure, et une
position de déblocage relatif dans laquelle l’organe de
blocage 4 est mobile selon au moins un degré de liberté
par rapport à l’organe de transmission amont 5.
[0056] Plus précisément, l’organe de blocage 4 com-
prend un logement 13 configuré pour recevoir la deuxiè-
me partie de l’organe de transmission amont 5, la position
de blocage relatif correspondant à une solidarisation de
l’organe de blocage 4 avec l’organe de transmission
amont 5.
[0057] Cette solidarisation se traduit par le contact en-
tre l’organe de transmission amont 5 et une surface de
contact 12 formée par le logement 13 de l’organe de blo-
cage 4, la surface de contact 12 étant orientée perpen-
diculairement à un segment reliant l’axe de rotation A à
la surface de contact 12, la surface de contact étant vi-
sible sur la figure 5A. L’organe de blocage 4 comprend
également un orifice 16 configuré pour recevoir un sys-
tème de secours mécanique 23 représenté aux figures
1 à 4, tel qu’un câble ou une tringle par exemple. Ainsi,
lorsque le système de secours mécanique 23 est tracté
mécaniquement l’organe de blocage 6 se déplace autour
de l’axe de rotation A d’une position de fermeture, dans
laquelle l’organe de blocage 4 s’oppose au passage de
la position de blocage à la position de déblocage, comme
illustrée aux figures 4 et 5A, à une position d’ouverture
dans laquelle l’organe de transmission amont 5 peut pas-
ser de la position de blocage relatif à la position de dé-
blocage relatif, comme représentée à la figure 5C par
exemple.
[0058] Selon un autre mode de réalisation, le système
de secours mécanique 23 est intégré directement à l’or-
gane de blocage 4. En d’autres termes, l’organe de blo-
cage 4 et le système de secours mécanique ne forment
qu’une seule pièce.
[0059] Plus précisément, l’orifice 16 est disposé dans
le plan de la surface de contact 12 de l’organe de blocage
4.
[0060] La traction mécanique peut être réalisée selon
un mouvement sensiblement perpendiculaire par rapport
au segment reliant l’axe de rotation A à la surface de
contact 12 de l’organe de blocage 4.
[0061] Il est à noter que le mouvement susmentionné

n’est pas limitatif de l’invention.
[0062] Le support 3 comprend une butée 17 s’étendant
transversalement vers l’extérieur par rapport à l’axe lon-
gitudinal XX.
[0063] Cette butée 17 est configurée pour bloquer en
rotation l’organe de blocage 4 dans sa position de fer-
meture lorsque l’organe de blocage 4 est mobile de sa
position d’ouverture à sa position de fermeture.
[0064] Le support 3 comprend également un moyen
de rappel 18, par exemple une languette, telle qu’illustrée
sur cette figure, ou un ressort.
[0065] Le moyen de rappel 18 est configuré pour blo-
quer la rotation de l’organe de blocage 4 de sa position
de fermeture à sa position d’ouverture par le rappel de
l’organe de blocage 4 vers sa position de fermeture, telle
qu’illustrée aux figures 4 et 5A par exemple.
[0066] En d’autres termes, la position de fermeture est
définie par un positionnement relatif de l’organe de blo-
cage 4 par rapport à l’ouverture 7 du support 3.
[0067] En particulier, la position de fermeture de l’or-
gane de blocage 4 correspond à une position dans la-
quelle l’organe de blocage 4 définit avec l’ouverture 7 un
emplacement de blocage de l’organe de transmission
amont 5 dont les dimensions correspondent à celle d’une
partie de blocage de l’organe de transmission amont 5.
[0068] En effet, la deuxième partie de l’organe de
transmission amont 5 est dimensionnée de manière à ce
que cette deuxième partie de l’organe de transmission
amont 5 puisse s’insérer dans le logement 13 de l’organe
de blocage 4, comme représentées aux figures 1 et 5E
par exemple.
[0069] De plus, le logement 13 de l’organe de blocage
4 est disposé en regard de l’ouverture 7 du support 3, en
position de fermeture.
[0070] La position d’ouverture, quant à elle, est définie
également par un positionnement relatif de l’organe de
blocage 4 par rapport à l’ouverture 7 du support 3.
[0071] En effet, lorsque l’organe de blocage 4 est en
position d’ouverture, le logement 13 n’est plus en regard
de l’ouverture 7 du support 3.
[0072] Le logement 13 est donc configuré pour per-
mettre son déplacement entre la position de blocage re-
latif et la position de déblocage relatif.
[0073] La partie de levier 6 est mobile en rotation par
rapport au support 3 selon un axe de rotation B.
[0074] L’axe de rotation B de la partie de levier 6 se
situe sur un même plan que l’axe de rotation A de l’organe
de blocage 4.
[0075] II est à noter que l’organe de blocage 4 est dis-
posé sur une première face 21 du support 3 et que la
partie de levier 6 est disposée sur une deuxième face du
support 3, opposée à la première face 21.
[0076] Les figures 1 et 2 montrent le mécanisme de
verrouillage 1 comprenant l’agencement de transmission
2 dans lequel l’organe de blocage 4 est en position de
blocage relatif.
[0077] La partie de levier 6 est en contact avec le pêne
22.
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[0078] Ceci se traduit par l’actionnement de l’action-
neur 24 (illustré à la figure 10) exerçant une force de
tirage sur l’organe de transmission amont 5.
[0079] La figure 3 montre le mécanisme de verrouillage
1 dans lequel le système de secours mécanique 23 a été
actionné.
[0080] En effet, ceci se traduit par le passage de l’or-
gane de blocage 4 de la position de blocage relatif, tel
que représenté aux figures 1 et 2 à la position de déblo-
cage relatif.
[0081] Le moyen de rappel 18 est donc compressé par
l’organe de blocage 4 sous l’effet de la force de traction
exercée.
[0082] L’organe de blocage 4 et l’organe de transmis-
sion amont 5 ne coopèrent donc plus.
[0083] La figure 4 montre le mécanisme de verrouillage
1 lorsque l’organe de blocage 4 est en position de fer-
meture.
[0084] En effet, une fois la position de déblocage relatif
de l’organe de blocage 4 obtenue, l’organe de transmis-
sion amont 5 ne se trouve plus dans le logement 13 de
l’organe de blocage 4 et peut être mobile dans l’ouverture
7 du support 3.
[0085] Une fois le système de secours mécanique 23
relâché, l’organe de blocage 4 se trouve en position de
fermeture telle qu’illustrée sur cette figure, notamment
par la force de rappel exercée par le moyen de rappel 18.
[0086] Les figures 5A à 5E montrent différentes étapes
permettant un réarmement du mécanisme de verrouilla-
ge lorsque le système de secours mécanique 23 a été
utilisé, par exemple en cas de défaillance électrique du
mécanisme de verrouillage 1 de l’ouvrant d’un véhicule
automobile.
[0087] Le réarmement se réalise par le passage de
l’organe de blocage 4 de sa position de fermeture à sa
position d’ouverture pour enfin se retrouver en position
de blocage relatif.
[0088] L’organe de blocage 4 comprend une surface
de came 31 configurée pour déplacer l’organe de bloca-
ge 4, sous l’effet d’une poussée de l’organe de transmis-
sion amont 5, de façon à positionner l’organe de trans-
mission amont 5 et l’organe de blocage 4 dans la position
de blocage relatif, comme représenté dans à la figure 5E.
[0089] Sur la figure 5A, l’organe de transmission amont
5 ne coopère plus avec l’organe de blocage 4. En effet,
le système de secours mécanique 23 a été exécuté. Ceci
se traduit par une position de fermeture de l’organe de
blocage 4, par le moyen de rappel 18 et la butée 17.
[0090] Sur la figure 5B l’organe de transmission amont
5 entre en contact avec la surface de came 31 de l’organe
de blocage 4.
[0091] Plus précisément, c’est la deuxième partie de
l’organe de transmission amont 5, qui, à travers le dé-
placement dans l’ouverture 7 du support 3, va entrer en
contact avec la surface de came 31 de l’organe de blo-
cage 4.
[0092] Sur la figure 5C, l’organe de transmission amont
5 longe la surface de came 31 de l’organe de blocage 4,

permettant à l’organe de blocage 4 de passer de sa po-
sition de fermeture à sa positon d’ouverture.
[0093] Dans cette position, le moyen de rappel 18 est
comprimé par l’organe de blocage 4.
[0094] Sur la figure 5D, l’organe de transmission amont
5 est en contact avec la surface de contact 12 de l’organe
de blocage 4.
[0095] Sur la figure 5E, l’organe de blocage 4 et l’or-
gane de transmission amont 5 sont solidaires entre eux
et donc coopère entre eux. En effet, l’organe de blocage
4 et l’organe de translation amont sont dans la position
de blocage relatif.
[0096] Dans les paragraphes suivants, le fonctionne-
ment de l’invention selon le premier mode de réalisation
est détaillé.
[0097] Lors du verrouillage électrique d’un ouvrant de
véhicule automobile, par exemple d’un coffre de véhicule
automobile, un utilisateur peut commander électrique-
ment, et à distance, ce verrouillage électrique.
[0098] Lorsque le verrouillage électrique de l’ouvrant
se déroule correctement, un actionneur 24 (illustré à la
figure 10) tel qu’un moteur électrique, va exercer une
force de traction sur l’organe de transmission amont 5,
selon un mouvement translatoire et selon l’axe longitu-
dinal XX d’extension du support 3.
[0099] L’organe de transmission amont 5 est solidaire
de l’organe de blocage 4, se traduisant par le contact de
l’organe de transmission amont 5 avec la surface de con-
tact 12 de l’organe de blocage 4.
[0100] L’organe de blocage 4 comprend donc une sur-
face de contact 12 configurée pour entrer en contact avec
l’organe de transmission amont 5 et/ou de l’organe de
transmission aval 6, l’organe de blocage 4 étant guidé
entre la position de fermeture et la position d’ouverture
selon une trajectoire comprise dans le plan de la surface
de contact 12.
[0101] Plus précisément, l’organe de blocage 4 est mo-
bile en rotation autour d’un axe de rotation A, la surface
de contact 12 étant orientée perpendiculairement à un
segment reliant l’axe de rotation A à ladite surface 12.
[0102] L’organe de transmission amont 5 est donc con-
figuré pour déplacer le support 3 par le biais de l’action-
neur électrique 24, lorsque l’organe de blocage 4 est en
position de blocage relatif, l’organe de transmission
amont 5 traversant l’ouverture 7 du support 3 La partie
de levier 6 sera donc entrainé en rotation selon l’axe de
rotation B, par le déplacement du support 3, agissant
ainsi sur la serrure de l’ouvrant 32, et plus particulière-
ment sur le pêne 22 de la serrure 32 afin de verrouiller
l’ouvrant.
[0103] En effet, la partie de levier 6 est relié au support
3 par l’intermédiaire d’une liaison pivot, confondue avec
l’axe de rotation A de l’organe de blocage 4, au niveau
de la deuxième face du support 3.
[0104] Dans le cas d’une quelconque défaillance élec-
trique de l’ouvrant ou du véhicule, l’agencement de trans-
mission 2 tel que représenté sur la figure 1 est bloqué
dans cette position par exemple, c’est-à-dire dans la po-
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sition de blocage relatif, et la position de verrouillage de
l’ouvrant ne peut donc pas être atteinte.
[0105] L’utilisateur peut donc croire que l’ouvrant de
son véhicule est verrouillé alors que ce n’est pas le cas.
[0106] Afin de débloquer le mécanisme de verrouillage
1 de son ouvrant, l’utilisateur exerce une force de traction
sur le système de secours mécanique 23 entraînant ainsi
le désaccouplement de l’organe de transmission amont
5 et l’organe de blocage 4 par la rotation de l’organe de
blocage 4selon l’axe de rotation A.
[0107] En d’autres mots, l’organe de blocage 4 se dé-
place de sa position de fermeture à sa position d’ouver-
ture, permettant à l’organe de transmission amont 5 de
ne plus être enfermé dans le logement 13 de l’organe de
blocage 4.
[0108] Une fois le désaccouplement effectué, l’organe
de transmission amont 5 pourra se déplacer librement à
travers l’ouverture 7 du support 3.
[0109] Le moyen de rappel 18 entraînera l’organe de
blocage 4 dans sa position de fermeture, c’est à dire sans
que l’organe de transmission amont 5 et l’organe de blo-
cage 4 soient solidaires entre eux, tel que représenté sur
les figures 4, 5A. Afin de réarmer le mécanisme de ver-
rouillage 1 l’utilisateur déplace l’organe de transmission
amont 5 jusqu’à entrer en contact avec la surface de
came 31 de l’organe de blocage 4.
[0110] En effet, la surface de came 31 de l’organe de
blocage 4 se situe sur le passage de l’ouverture 7 du
support 3, lorsque l’organe de blocage 4 est en position
de fermeture, comme représentée sur les figures 4 et
5A, de manière à ce que lorsque l’organe de transmission
amont 5 se déplace à travers l’ouverture 7 du support 3,
et lorsque celui-ci rencontre l’organe de blocage 4, et
plus particulièrement la surface de came 31 de l’organe
de blocage 4, l’organe de blocage 4 passe de sa position
de fermeture à sa position d’ouverture, comme illustrées
aux figures 5B et 5C.
[0111] Une poussée de l’organe de transmission
amont 5 sur la surface de came 31 de l’organe de blocage
4 permet donc de repositionner l’organe de transmission
amont 5 et l’organe de blocage 4 dans la position de
blocage relatif telle que représentée sur la figure 5E.
[0112] Plus précisément, l’organe de blocage 4, par le
moyen de rappel 18, reviendra à sa position de blocage
relatif.
[0113] Le moyen de rappel 18 et la butée 17 sont des
moyens auto-verrouillant de l’organe de blocage 4 dans
sa position de fermeture et dans sa position de blocage
relatif.
[0114] Une fois ces étapes réalisées et la défaillance
électrique solutionnée, le verrouillage électrique de la
serrure 32 peut être réalisé électriquement.
[0115] La figure 6 montre le mécanisme de verrouillage
1’ selon un deuxième mode de réalisation de l’invention.
[0116] Le mécanisme de verrouillage comprend une
serrure 32 de verrouillage 1’ de l’ouvrant comprenant un
cliquet 25 et un pêne 22’ configuré pour coopérer de fa-
çon à permettre le verrouillage ou le déverrouillage de

l’ouvrant.
[0117] Le mécanisme de verrouillage comprend un ac-
tionneur électrique 24 et un agencement de transmission
2’ configuré pour transmettre un mouvement de l’action-
neur électrique 24 au pêne 22’ en vue du déplacement
du pêne 22’ de la serrure 32 entre une position de dé-
verrouillage dans laquelle le pêne 22’ est libéré du cliquet
et une position de verrouillage dans laquelle le pêne 22’
est bloqué par le cliquet.
[0118] Comme cela est visible sur la figure 10, l’action-
neur électrique 24 comprend un arbre de sortie entrainé
en rotation et muni d’une vis sans fin 26.
[0119] L’agencement de transmission 2’ comprend un
organe de transmission amont 5’. L’organe de transmis-
sion amont 5’ est réalisé dans ce mode de réalisation
sous forme d’une roue dentée montée mobile en rotation
autour d’un axe C qui coopère avec la vis sans fin 26.
Ainsi la vis sans fin 26 peut entraîner en rotation l’organe
de transmission amont 5’ autour de l’axe C.
[0120] L’agencement de transmission 2’ comprend un
organe de transmission aval 6’ réalisé dans ce mode de
réalisation sous forme d’un levier monté mobile en rota-
tion.
[0121] En particulier, l’organe de transmission aval 6’
peut être monté mobile en rotation autour du même axe
C de rotation de l’organe de transmission amont 5’.
[0122] L’organe de transmission aval 6’ comprend une
première butée 27 d’entrainement du pêne 22’. L’organe
de transmission aval 6’ comprend également une deuxiè-
me butée de blocage 17’, ainsi qu’une surface de came
28 disposée de façon adjacente à la deuxième butée de
blocage 17’.
[0123] L’organe de transmission amont 5’ est configu-
ré pour transmettre un mouvement de l’actionneur 24 à
l’organe de transmission aval 6’ et l’organe de transmis-
sion aval 6’ est configuré pour transmettre un mouvement
au pêne 22’.
[0124] L’agencement de transmission 2’ comprend un
organe de blocage 4’ monté mobile en rotation autour
d’un axe de rotation C par rapport à l’organe de trans-
mission amont 5’. En particulier, l’axe de rotation C est
parallèle à l’axe de rotation de l’organe de transmission
aval 6’ et positionné de façon décalée. L’organe de blo-
cage 4’ comprend une partie d’extension 29 destinée à
venir en butée contre la deuxième butée de blocage 17’
de l’organe de transmission aval 6’.
[0125] L’organe de blocage 4’ est configuré pour définir
avec l’organe de transmission aval 6’ :

- une position de blocage relatif dans laquelle l’organe
de blocage 4’ coopère avec l’organe de transmission
aval 6’ de manière à permettre la transmission d’un
mouvement entre l’organe de transmission amont 5’
et l’organe de transmission aval 6’, et

- une position de déblocage relatif dans laquelle l’or-
gane de blocage 4’ est mobile selon au moins un
degré de liberté par rapport à l’organe de transmis-
sion amont 5’.

11 12 



EP 3 922 791 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0126] Dans ce mode de réalisation, dans la position
de déblocage relatif, la rotation autour de l’axe C de ro-
tation de l’organe de transmission aval 6’ par rapport à
l’organe de transmission amont 5’ est permise, assurant
ainsi un degré de liberté supplémentaire par rapport à la
position de blocage relatif.
[0127] En particulier, dans la position de blocage rela-
tif, la partie d’extension 29 de l’organe de blocage 4’ coo-
père avec la deuxième butée de blocage 17’ de l’organe
de transmission aval 6’.
[0128] En position de blocage relatif, l’organe de trans-
mission amont 5’ et l’organe de transmission aval 6’ sont
solidaires en mouvement, grâce à la liaison mécanique
réalisée par l’organe de blocage 4’. La première butée
d’entraînement 27 de l’organe de transmission aval
6’peut entraîner le pêne 22’ dans une position de ver-
rouillage visible sur la figure 7.
[0129] Dans la position de déblocage relatif, la partie
d’extension 29 de l’organe de blocage 4’ est en contact
avec la surface de came 28 et glisse sur cette surface
de came 28.
[0130] L’organe de blocage 4’ est relié à un système
de secours mécanique 23’ étant configuré pour déclen-
cher un mouvement de l’organe de blocage 4’ d’une po-
sition de fermeture, dans laquelle l’organe de blocage 4’
s’oppose au passage de la position de blocage à la po-
sition de déblocage, comme illustrée à la figure 9, et une
position d’ouverture dans laquelle l’organe de transmis-
sion amont 5’ peut passer de la position de blocage relatif
à la position de déblocage relatif, comme représenté à
la figure 7.
[0131] En particulier, l’organe de blocage 4’ est relié
au système de secours mécanique 23’, comportant par
exemple une tringle ou un câble, par l’intermédiaire d’un
pivot 30 disposé de façon décalée par rapport à l’axe de
rotation. Ainsi, une traction sur le système de secours
mécanique 23’ permet d’entrainer en rotation l’organe de
blocage 4’ autour de l’axe et de libérer ainsi le mouve-
ment de rotation de l’organe de transmission aval 6’ par
rapport à l’organe de transmission amont 5’.
[0132] La traction mécanique peut être réalisée selon
un mouvement sensiblement perpendiculaire par rapport
à l’axe de rotation C de l’organe de transmission amont
5’. Dans cette position, l’organe de transmission aval 6’
qui est libre en rotation ne contraint plus le pêne 22’ ce
qui permet de déverrouiller l’ouvrant.
[0133] Selon une possibilité, un organe de rappel (non
représenté) peut être associé à l’organe de blocage 4’,
par exemple un ressort.
[0134] L’organe de rappel est situé sur l’axe de rotation
de l’organe de blocage 4’.
[0135] Selon un autre mode de réalisation, l’organe de
rappel est situé sur l’axe de rotation de l’organe de trans-
mission aval 6’. Dans ce cas l’organe de rappel est dé-
porté par rapport à l’organe de blocage 4’.
[0136] L’organe de rappel étant configurer pour rame-
ner l’organe de blocage 4’ vers sa position de fermeture.
[0137] Selon une possibilité, l’organe de transmission

aval 6’ peut comprendre également un organe de rappel
(non représenté), par exemple un ressort.
[0138] L’organe de blocage est situé sur l’axe de rota-
tion de l’organe de transmission aval 6’.
[0139] Ce ressort permet de ramener l’organe de
transmission aval 6’ vers la position de blocage relatif
avec l’organe de blocage 4’.
[0140] Dans les paragraphes suivants, le fonctionne-
ment de l’invention selon le second mode de réalisation
est détaillé.
[0141] Dans un mode de fonctionnement normal du
verrouillage électrique d’un ouvrant de véhicule automo-
bile, par exemple d’un coffre de véhicule automobile, un
utilisateur peut commander électriquement et à distance
le verrouillage électrique par l’intermédiaire de l’action-
neur électrique 24, illustré à la figure 10.
[0142] L’arbre de sortie de l’actionneur 24 entraîne l’or-
gane de transmission amont 5’ en rotation autour de l’axe
C. L’organe de transmission amont 5’ entraîne l’organe
de transmission aval 6’ autour de l’axe C, l’organe de
blocage 4’ assurant la solidarisation en mouvement de
l’organe de transmission amont 5’ et de l’organe de trans-
mission aval 6’.
[0143] L’organe de transmission aval 6’ coopère avec
le pêne 22’ pour le déplacer vers sa position de fermeture,
comme cela est visible sur la figure 6 ou pour permettre
son ouverture comme cela est visible sur la figure 7.
[0144] Dans le cas d’une défaillance électrique de l’ac-
tionneur 24 ou de la commande de l’actionneur 24,
l’agencement de transmission 2’ peut être bloquée.
[0145] Afin de débloquer le mécanisme de verrouillage
1’ de l’ouvrant, l’utilisateur exerce directement ou indi-
rectement une force de traction sur le système de se-
cours mécanique 23’ entraînant ainsi le désaccouple-
ment de l’organe de transmission amont 5 et l’organe de
blocage 4 par la rotation de l’organe de blocage 4 selon
l’axe de rotation parallèle à l’axe de rotation C de l’organe
de transmission amont 5’, comme cela est visible sur la
figure 8.
[0146] En d’autres termes, l’organe de blocage 4’ se
déplace de sa position de fermeture à sa position d’ouver-
ture, permettant à l’organe de transmission aval 6’ d’être
libre en rotation par rapport à l’organe de transmission
amont 5’. Le pêne 22’ est alors libéré et la serrure 32 de
l’ouvrant peut être ouverte.
[0147] Afin de réarmer le mécanisme de verrouillage
1’, une fois que la défaillance de l’actionneur 24 ou de la
commande de l’actionneur 24 est résolu, il suffit d’entraî-
ner en rotation l’organe de transmission amont 5’ dans
un sens de déverrouillage de façon à supprimer le contact
entre le pêne 22’ et l’organe de transmission aval 6’.
[0148] L’organe de transmission aval 6’est alors rame-
né en rotation vers la position de blocage relatif grâce à
l’organe de rappel. Dans le même temps, la partie d’ex-
tension 29 de l’organe de blocage 4’ est en appui, sous
l’effet de l’organe de rappel contre la surface de came
28, jusqu’à dépasser la butée de blocage 17’.
[0149] Une fois passée la butée blocage 17’, l’organe

13 14 



EP 3 922 791 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de blocage 4’ est rabattu par l’organe de rappel en posi-
tion de fermeture ce qui correspond à la position de blo-
cage relatif avec l’organe de transmission aval 6’, comme
représenté à la figure 9.
[0150] Une fois ces étapes réalisées, le verrouillage
électrique de la serrure 32, peut être réalisé à nouveau
électriquement.
[0151] Les avantages conférés par l’invention sont les
suivants :
Le système de secours mécanique 23, 23’ permet de
sécuriser le verrouillage/déverrouillage de l’ouvrant de
son véhicule mécaniquement lorsqu’une défaillance
électrique touche le véhicule automobile.
[0152] La solution permet donc de libérer le pêne 22,
22’ de l’agencement de transmission 2, 2’ et s’attache à
réduire les efforts nécessaires à désaccoupler l’organe
de transmission amont 5, 5’ et l’organe de blocage 4, 4’.
[0153] Enfin, cette solution cherche à réarmer l’agen-
cement de transmission 2, 2’ lorsque le mécanisme de
verrouillage 1, 1’ devient à nouveau fonctionnel.
[0154] Grâce à cette conception, l’activation du systè-
me de secours mécanique 23 ne nécessite que l’effort
de friction pour libérer la fonction de l’agencement de
transmission 1. En effet, l’effort de traction électrique de
l’actionneur 24 devient un effort de traction mécanique
de l’organe de blocage 4, par l’intermédiaire de la friction
au niveau de la surface de contact 12.
[0155] Il est à noter qu’il est également possible que
la fonction du système de secours mécanique de ver-
rouillage soit commune avec la fonction de secours mé-
canique de déverrouillage, agissant dans ce cas sur le
cliquet 25 de la serrure 32, permettant en une seule com-
mande de débloquer les deux chaines cinématiques de
verrouillage et de déverrouillage de l’ouvrant.

Revendications

1. Mécanisme de verrouillage (1, 1’) d’un ouvrant de
véhicule automobile comprenant :

- une serrure de verrouillage (32) de l’ouvrant
comprenant un cliquet (25) et un pêne (22) con-
figuré pour coopérer de façon à permettre le ver-
rouillage ou le déverrouillage de l’ouvrant ;
- un actionneur électrique (24) ;
- un agencement de transmission (2, 2’) confi-
guré pour transmettre un mouvement de l’ac-
tionneur électrique (24) au pêne (22) en vue du
déplacement du pêne (22) de la serrure (32) en-
tre une position de déverrouillage dans laquelle
le pêne (22) est libéré du cliquet (25) et une po-
sition de verrouillage dans laquelle le pêne (22)
est bloqué par le cliquet (25) ;

l’agencement de transmission (2, 2’) comprenant :

- un organe de transmission aval (6, 6’) configuré

pour transmettre un mouvement au pêne (22),
- un organe de transmission amont (5, 5’) con-
figuré pour transmettre un mouvement de l’ac-
tionneur (24) à l’organe de transmission aval (6,
6’) ; et
- un organe de blocage (4, 4’) mobile par rapport
à l’organe de transmission aval (6, 6’) et/ou l’or-
gane de transmission amont (5, 5’), l’organe de
blocage (4, 4’) étant configuré pour définir avec
l’organe de transmission amont (5, 5’) et/ou l’or-
gane de transmission aval (6, 6’) :
- une position de blocage relatif dans laquelle
l’organe de blocage (4, 4’) coopère avec l’orga-
ne de transmission amont (5, 5’) et/ou l’organe
de transmission aval (6, 6’) de manière à per-
mettre la transmission d’un mouvement entre
l’organe de transmission amont (5, 5’) et l’orga-
ne de transmission aval (6, 6’), et
- une position de déblocage relatif dans laquelle
l’organe de blocage (4, 4’) est mobile selon au
moins un degré de liberté par rapport à l’organe
de transmission amont (5, 5’) et/ou l’organe de
transmission aval (6, 6’).

2. Mécanisme (1, 1’) selon la revendication 1, dans le-
quel l’organe de blocage (4, 4’) est relié à un système
de secours mécanique (23, 23’), le système de se-
cours mécanique (23, 23’) étant configuré pour dé-
clencher un passage entre la position de blocage
relatif et la position de déblocage relatif de l’organe
de blocage (4, 4’) et de l’organe de transmission
amont (5, 5’) et/ou l’organe de transmission aval (6,
6’).

3. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2, dans lequel l’organe de blocage (4)
comprend une surface de came (31) configurée pour
déplacer l’organe de blocage (4) sous l’effet d’une
poussée de l’organe de transmission amont (5) et/ou
de l’organe de transmission aval (6) de façon à po-
sitionner l’organe de transmission amont (5) et/ou
l’organe de transmission aval (6) et l’organe de blo-
cage (4) dans la position de blocage relatif.

4. Mécanisme (1’) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, dans lequel l’organe de transmis-
sion aval (6’) comprend une surface de came (28)
configurée pour guider l’organe de blocage (4’) par
rapport à l’organe de transmission aval (6’) sous l’ef-
fet d’une rotation de l’organe de transmission amont
(5’) de façon à positionner l’organe de transmission
amont (5’) et l’organe de blocage (4’) dans la position
de blocage relatif.

5. Mécanisme (1, 1’) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’organe de
blocage (4, 4’) est mobile entre une position d’ouver-
ture dans laquelle l’organe de transmission amont
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(5, 5’) et/ou de l’organe de transmission aval (6, 6’)
peut passer de la position de blocage relatif à la po-
sition de déblocage relatif et une position de ferme-
ture dans laquelle l’organe de blocage (4, 4’) s’op-
pose au passage de la position de blocage à la po-
sition de déblocage.

6. Mécanisme (1) selon la revendication 5, pris en com-
binaison avec l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel l’organe de blocage (4) comprend
une surface de contact (12) configurée pour entrer
en contact avec l’organe de transmission amont (5)
et/ou l’organe de transmission aval (6), l’organe de
blocage (4) étant guidé entre la position de fermeture
et la position d’ouverture selon une trajectoire com-
prise dans le plan de la surface de contact (12).

7. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 ou 6, dans lequel l’organe de blocage (4)
est mobile en rotation autour d’un axe de rotation
(A), la surface de contact (12) étant orientée perpen-
diculairement à un segment reliant l’axe de rotation
(A) à ladite surface (12).

8. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 6, dans lequel l’organe de transmission
aval (6, 6’) et/ou l’organe de transmission amont (5,
5’) comprend un moyen de rappel (18) configuré
pour exercer une force de rappel sur l’organe de blo-
cage (4, 4’) vers la position de fermeture dudit organe
de blocage (4, 4’).

9. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 à 8, dans lequel l’organe de transmission
aval (6) et/ou l’organe de transmission amont (5)
comprend une butée (17) configurée pour bloquer
l’organe de blocage (4) en position de fermeture.

10. Mécanisme (1, 1’) selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 9 pris en combinaison avec les re-
vendications 2 et 4, dans lequel l’organe de blocage
(4, 4’) est configuré pour se déplacer de la position
de fermeture à la position d’ouverture par traction
mécanique du système de secours mécanique (23,
23’).

11. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 6 ou 7 pris en combinaison avec la revendi-
cation 3, dans lequel la surface de came (31, 28) est
configurée pour déplacer l’organe de blocage (4)
sous l’effet d’une poussée de l’organe de transmis-
sion amont (5) entre la position de fermeture de l’or-
gane de blocage (4) et la position d’ouverture de
l’organe de blocage (4).

12. Véhicule automobile comprenant un mécanisme de
verrouillage (1,1’) d’un ouvrant selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 11.
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